
Formation approfondie à la médiation 

De nos jours, on attend des individus qu’ils soient parties prenantes à la gestion 
de la santé, du travail, de la famille, de l’environnement, de l’économie… 
Parallèlement, les institutions publiques et privées sont amenées à repenser leurs 
fonctionnements. On passe ainsi de modes d’organisation hiérarchiques, 
principalement basés sur l’application de la règle, à des solutions qui font place à 
la négociation et à la valorisation des compétences personnelles dans les 
rapports humains. 

La médiation apparaît de plus en plus associée à ces nouveaux dispositifs de 
décisions collectives. A la fois approche de prévention et technique de gestion 
des conflits, elle offre un moyen prometteur de régulation. Elle permet de créer 
ou de rétablir le lien social par l’entremise d’un tiers qui facilite un processus 
coopératif. 

Le but principal de cette formation professionnelle est de permettre aux 
participants de disposer d’outils pour aborder, de façon concrète, certaines 
questions contemporaines concernant de nouveaux modes de régulation sociale. 
 
La formation s’adresse à toute personne ayant suivi une sensibilisation à la 
médiation reconnue par le GPM et intéressée à approfondir cette approche. Elle 
se fait en lien avec la pratique professionnelle ou associative des participants. 
Elle s’inscrit dans une approche qui dépasse le découpage traditionnel par champ 
d’application (médiation scolaire, familiale, pénale, en entreprise...) et les intègre 
dans une vision transversale de la médiation. 

Cette formation vise à développer des aptitudes et à acquérir des compétences 
spécifiques nécessaires à la pratique de la médiation. Elle est reconnue par la 
Fédération suisse des associations de médiation (FSM) 
http://www.infomediation.ch/index.php?l=f& . Elle constitue un pré-requis pour 
les formations spécialisées dans le contexte de la famille, de l’entreprise ou de la 
justice pénale. 

Durée de la formation : 25 jours (modules de 2 ou 3 jours consécutifs) durant 
18 mois + deux jours et demi de stage 

Début de la formation : 9 & 10 février 2006 

Délai d’inscription : 24 octobre 2005 

Lieux de la formation : itinérants dans les cantons romands 

Renseignements et bulletin d’inscription : disponibles en septembre 2005 
sur le site du GPM www.mediations.ch gpm-formation@bluewin.ch  
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